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L’expérience corporelle en  
musique : Comprendre sa valeur 
pour mieux l’intégrer à la  
formation musicale

Julie Ferland-Gagnon1 (Université Laval)LLe premier instrument du musicien est son corps : 
sans ce dernier, toute production musicale de 
même que toute perception sont impossibles. Le 

concours du corps étant naturellement indispensable à la 
production sonore, plusieurs chercheuses et chercheurs se 
sont appliqués à étudier le corps dans sa fonction d’outil de 
production musicale. À titre d’exemple, mentionnons les 
nombreux articles s’intéressant aux aspects physiologiques 
du jeu instrumental et vocal parus dans les revues Medical 
Problems of Performing Artists et Médecine des arts, ou 
encore recensés dans Performing Arts Medicine (Sataloff, 
Brandfonbrener et Lederman 2010). Au-delà de l’acte 
physique d’exécution inhérent à la production musicale, 
le corps détient un rôle fondamental dans la perception de 
la musique. Dans la littérature, des auteurs de notoriété 
confèrent au corps un rôle central dans l’expérience musicale 
(Bowman 2004, 30 ; Bowman et Powell 2007, 1101 ; 
Bresler 2008, 231 ; Davidson 2012, 769). Des chercheurs 
d’autorité du domaine de l’éducation artistique s’accordent 
cependant sur le fait que l’expérience corporelle a été peu 
examinée en recherche (Bowman 2004, 34 ; Bowman 
et Powell 2007, 1088 ; Juntunen et Hyvönen 2004, 200 ; 
Powell 2007, 1084). Cette question ayant été insuffisamment 
étudiée, elle est par conséquent peu documentée et mal 
connue des professeur·e·s de musique. De ce fait, nous 
posons l’hypothèse qu’une meilleure compréhension de la 
valeur de l’expérience corporelle en musique favoriserait son 
intégration dans la formation musicale2, et ce, tant dans le 
contexte de l’enseignement général de la musique en milieu 
scolaire que dans le jeu instrumental et le chant. À la lumière 
des théories de philosophes classiques et contemporains qui 
ont pensé le corps, notre principal objectif consiste ici à 
démontrer le caractère constitutif de l’expérience corporelle 
en musique. Ce retour aux assises philosophiques du corps 
vise à amener la personne qui enseigne la musique à réfléchir 
aux orientations qu’elle souhaite privilégier lorsqu’elle 
enseigne, de même qu’à l’outiller afin qu’elle soit plus 

aisément en mesure de faire valoir le rôle indispensable du 
corps, à travers sa double entité d’instrument de production 
et de perception, dans le développement du plein potentiel 
de l’individu, voire de l’artiste en devenir qu’elle façonne. 

Pour répondre à ces objectifs, nous proposons la démarche 
suivante. Après avoir convenu du sens que nous accordons 
dans cet article à quelques concepts clés, nous rendrons 
compte de l’état des connaissances à l’égard de l’expérience 
corporelle en musique. Considérant que l’expérience 
corporelle en musique s’inscrit dans un contexte beaucoup 
plus large, nous remonterons par la suite aux origines 
philosophiques du problème de la relation du corps et de 
l’esprit en procédant à l’exploration des positions théoriques 
de certains des plus importants philosophes du corps, puis 
nous décrirons la tendance qu’emprunte la philosophie 
contemporaine du corps. Nous considèrerons ensuite la 
question sous l’angle éducationnel et exprimerons nos 
vues quant aux visées qui devraient être poursuivies par la 
formation musicale. L’examen des points de vue d’autrices 
et d’auteurs qui se sont intéressés à l’expérience du corps 
en musique permettra finalement de mettre en évidence le 
caractère constitutif de l’expérience corporelle en musique. 
Pour terminer, nous mentionnerons certaines approches 
pédagogiques qui privilégient un apprentissage réalisé par 
la voie de l’expérience corporelle. 

Quelques définitions 
Il convient dès maintenant de fournir quelques explications 
quant à la signification que nous donnons à certains concepts 
clés de notre discours ; bien entendu, des éclaircissements 
complémentaires seront présentés plus loin. Dans le présent 
article, la notion d’expérience corporelle réfère au savoir 
de nature subjective auquel un individu accède par la voie 
de son corps. L’expérience corporelle est donc avant toute 
chose une expérience de perception — nous y reviendrons 

1 Nous remercions la professeure Josée Vaillancourt de la Faculté de musique de l’Université Laval pour sa précieuse collaboration.
2 Dans ce texte, la formation musicale fait référence à l’ensemble des activités se rapportant à l’apprentissage de la musique en milieu scolaire, 

extrascolaire et communautaire, incluant le jeu instrumental et le chant.



82 L’expérience corporelle en musique : Comprendre sa valeur pour mieux l’intégrer à la formation musicale

dans quelques instants —, dépassant ainsi largement la 
simple mise en mouvement du corps. 

Comme nous le verrons tout au long de ce texte, la 
signification que nous accordons au mot corps se prolonge 
au-delà du corps physique. Marzano rappelle le statut 
complexe du corps lorsqu’elle affirme que « chaque personne 
entretient avec son corps une relation à la fois instrumentale 
et constitutive » (2016, 49). Le corps est à la fois objet et 
sujet : objet, ou corps physique, parce qu’il peut être vu, 
touché et senti ; sujet, ou corps vécu, car il peut voir, toucher et 
sentir. Les germanophones disposent d’ailleurs de deux mots 
distincts pour s’exprimer à propos du corps : Körper est utilisé 
pour décrire le corps physique, c’est-à-dire la chair, alors que 
Leib désigne le corps vécu. Le corps est certes un objet en 
notre possession, mais n’est pas un objet comme les autres 
puisqu’il est impossible de s’en éloigner. Comme l’exprime 
avec justesse le philosophe français Merleau-Ponty : « Je ne 
suis pas devant mon corps, je suis dans mon corps, ou plutôt 
je suis mon corps » (1945, 175). L’expérience corporelle doit 
donc être envisagée dans une perspective holistique où les 
dimensions sensorielles, motrices, cognitives et affectives de 
l’être composent un tout indivisible. 

Pour mieux saisir le sens que nous accordons au mot 
perception dans ces pages, il importe de préciser que tout 
comme Grandjean et Labbé (2017, 89), nous opérons une 
distinction entre les termes sensation et perception. Ces 
derniers auteurs comparent les sensations éprouvées par 
un individu à des données brutes non traitées, définissant 
dès lors la perception comme étant à la fois le traitement et 
l’interprétation de ces données, c’est-à-dire la construction 
de sens à partir des sensations éprouvées par le corps. 
En outre, mentionnons que la production et la perception 
musicales ne doivent pas être perçues comme deux actions 
antagonistes : la musique émergeant de la constante relation 
du corps qui produit et du corps qui perçoit, ces deux 
dimensions dépendent nécessairement l’une de l’autre. 

L’expérience corporelle en musique : état des 
connaissances 
Selon Bowman et Powell, il semble que « le rôle du corps 
dans la pratique musicale et dans l’écoute musicale a été peu 

étudié empiriquement, et est largement négligé du point de 
vue philosophique3 » (2007, 1088). Dans cette même ligne de 
pensée, Powell affirme qu’il y aurait « peu de recherche ou de 
modèles théoriques portant sur le corps dans le domaine de 
l’éducation artistique4 » (2007, 1084). Hormis la recherche 
portant sur les fonctions instrumentales du corps, cette 
chercheuse soutient que « peu d’attention serait accordée à 
l’expérience corporelle en arts, ce qui expliquerait pourquoi 
nous disposons de peu de fondements théoriques à l’égard de 
l’expérience corporelle et intercorporelle5 dans le domaine 
de l’éducation6 » (2007, 1084). En effet, en musique, bien 
que les recherches portant sur l’optimisation du geste 
musical et la prévention des blessures musculosquelettiques 
soient en plein essor depuis les 30 dernières années, et que 
les ouvrages qui traitent de l’enseignement technique des 
différents instruments dans une visée de production sonore 
semblent de plus en plus abondants sur le marché, la question 
de l’expérience corporelle en musique n’y est que peu 
traitée. Face à cette carence, Bowman expose la nécessité 
de développer des théories sur l’expérience corporelle : 
« Nous avons besoin de théories qui reconnaissent à la fois 
la nécessité et la véridicité de l’expérience corporelle, du 
savoir acquis par le corps7 » (2004, 34). Ce défaut de modèles 
théoriques a pour conséquence de limiter le développement 
de la recherche sur l’expérience corporelle puisqu’il contraint 
les chercheurs à devoir se réinventer à chaque nouvelle étude. 

Avant de discuter spécifiquement de la valeur de 
l’expérience corporelle en musique, nous nous proposons 
d’examiner les fondements sur lesquels prend appui le 
discours des autrices et auteurs contemporains qui se sont 
penchés sur l’expérience corporelle en musique. 

Origines philosophiques du problème de la relation 
du corps et de l’esprit
Le corps est à l’origine de l’un des problèmes philosophiques 
les plus célèbres de tous les temps. Dans l’optique de 
mieux saisir les enjeux associés à l’expérience corporelle 
en musique, la question sera replacée dans un contexte 
plus large et sera examinée du point de vue de certains 
des grands philosophes qui ont réfléchi au corps, dans son 
rapport à l’esprit. Sans prétendre d’aucune manière traiter 

3 « The role of the body in music making and music listening is seldom studied empirically and widely neglected philosophically ». Sauf indication 
contraire, les traductions sont de l’autrice de ces lignes.

4 « Arts education disciplines contain relatively little research and theory relating to the body ».
5 Le terme intercorporéité vient de Merleau-Ponty et de la phénoménologie. Pascal Dupond (2001, 32) en donne l’explication suivante : 

« L’intercorporéité est comprise comme une extension des liaisons internes au corps propre [:] comme mes deux mains sont les organes synergiques 
d’une seule prise sur le monde, l’échange d’une poignée de main est le symbole de l’ouverture de cette synergie à une existence généralisée, 
intercorporelle ou “à plusieurs entrées” ». En d’autres termes, l’intercorporéité fait appel à la notion de corporéité ou de corporalité vécue en relation 
avec l’autre, avec les autres. Sheets-Johnstone parlera notamment de « la capacité de “sentir à distance”, de sentir le corps senti d’un autre » (2011, 
335 : « The capacity for “feeling at a distance,” for sensing the felt body of another »). Il est question ici de la nature sociale du corps et de la nature 
corporelle des relations sociales.

6 « Aside from documenting instrumental uses of the body, there is little attention paid to the ways in which the arts are embodied and thus little 
foundation for an educational theory based in corporeal and intercorporeal experience ».

7 « We need theories that grant both the necessity and the trustworthiness of corporeal experience, of bodily-constituted knowledge ».
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de façon exhaustive le problème de la relation du corps et 
de l’esprit8, nous proposons un aperçu de divers points de 
vue philosophiques relatifs à cette question qui anime l’être 
humain depuis la nuit des temps. 

Dualisme et monisme de substance 
On retrouve depuis l’Antiquité grecque une tradition 
philosophique dépeignant l’humain comme un être séparé 
en deux substances distinctes, soit le corps et l’esprit. Ce 
dualisme de substance trouve notamment ses origines dans 
les écrits de Platon (1875), lequel conçoit que le monde de 
l’homme se divise en deux entités : d’une part, le monde 
intelligible et, d’autre part, le monde sensible. Le monde 
intelligible, celui des Idées, renvoie à l’âme, foyer de la 
pensée et de la raison. L’âme, immortelle, est cependant 
condamnée à vivre dans un corps, lequel est sensible et 
mortel. Par le fait de leur caractère stable et immuable, 
seules les Idées sont réelles pour Platon ; ainsi, en raison 
de la nature instable des sens, le corps est vu comme une 
entrave à la quête de vérité de l’âme.

À l’époque moderne, Descartes perpétue la vision dualiste 
de Platon en distinguant nettement l’esprit, qu’il nomme le 
cogito, du corps, appelé l’étendue. Chez Descartes, toute 
connaissance se fonde avant tout sur la raison. Comme 
Platon, il enseigne à se méfier des sens trompeurs : 

Je fermerai maintenant les yeux, je boucherai mes 
oreilles, je détournerai tous mes sens, j’effacerai même 
de ma pensée toutes les images des choses corporelles, 
ou du moins, parce qu’à peine cela se peut-il faire, je 
les réputerai comme vaines et comme fausses ; et ainsi 
m’entretenant seulement moi-même, et considérant mon 
intérieur, je tâcherai de me rendre peu à peu plus connu et 
plus familier à moi-même9 (Descartes 2012 [1641], 52). 

La conception du corps, chez Descartes, est mécaniste, 
c’est-à-dire que la fonction du corps s’apparente à celle 
d’une machine : une machine au service de l’âme10. 

En somme, les dualistes qui s’inscrivent dans la tradition 
platonico-cartésienne affirment la suprématie de l’âme, 
unique accès à la vérité, et condamnent le corps à un rôle 
secondaire, le considérant tel un objet dont il faut se méfier. 
Ainsi, suivant l’idéalisme platonicien et le rationalisme 
cartésien, l’homme doit s’attacher à s’affranchir de son 
expérience sensible s’il veut accéder à la vérité. 

Différentes théories monistes, soutenant l’indivisibilité de 
l’être, ont coexisté parallèlement aux philosophies dualistes 
à l’image de celles de Platon et de Descartes. Par exemple, 
Aristote affirme que l’âme n’est pas une substance distincte 
du corps11 (1977, 71), se montrant ainsi en désaccord 
avec son maitre Platon. Spinoza offre un autre exemple 
de philosophie moniste ; pour lui, le corps n’est pas un 
instrument soumis à l’esprit, l’étendue et la pensée étant à 
son avis « une seule et même chose, mais exprimée de deux 
manières12 » (2011 [1677], 138). D’après la conception 
moniste, le corps et l’esprit doivent donc être envisagés 
comme étant différents attributs d’une substance unique. 

Le corps pécheur d’après la théologie scolastique
Dès l’Ancien Testament on retrouve des écrits portant sur 
le statut du corps imprégnés de la philosophie idéaliste de 
Platon, à l’exemple de ce verset tiré du Livre de la Sagesse : 
« Le corps, sujet à la corruption, appesantit l’âme, et sa 
demeure terrestre accable l’esprit aux pensées multiples » 
(Société de Saint Jean l’Évangéliste 1923, Sg9:15). Marquée 
par cette volonté de concilier la tradition philosophique 
antique et la théologie chrétienne, la scolastique médiévale 
a également traité du problème de la relation du corps et 
de l’esprit. L’interprétation du Livre de la Genèse proposée 
par le philosophe et théologien Augustin d’Hippone (saint 
Augustin), dans l’Antiquité tardive, a valu à ce dernier la 
paternité de la doctrine du péché originel, associant la 
faute à la chair. Selon Augustin, Dieu a rendu les corps 
des hommes mortels afin de les punir du péché d’Adam. 
Augustin rejette la sexualité, même lorsque féconde, et lui 
préfère une relation spirituelle avec le Christ. Selon cette 
doctrine, l’âme permet de communiquer avec Dieu ; le corps 
terrestre, impur, est sujet à la tentation et doit se livrer à 
des purifications en demandant le pardon, et ce n’est qu’au 
paradis qu’il retrouvera sa pureté. Ce mépris de la chair 
a profondément marqué la vision qu’a adoptée ensuite le 
monde judéo-chrétien envers le corps. 

Primauté de l’expérience sensible dans l’accès à la 
connaissance
Au-delà du désaccord de fond d’ordre ontologique13 qui 
cherche à savoir s’il y a séparation ou union des substances, 
le problème de la relation du corps et de l’esprit comporte 

8 Nous avons retenu « problème de la relation du corps et de l’esprit » pour traduire l’expression anglaise « body-mind problem », étant confrontée aux 
limites de la langue française qui ne dispose que d’un terme, esprit, pour exprimer à la fois mind (intellect, intelligence) et spirit (âme). Le mot âme 
(spirit, soul), utilisé plus loin dans le texte, pose, en français, le même problème d’interprétation.

9 Voir Méditation troisième.
10 Le terme âme est ici employé comme synonyme d’esprit, au sens de principe qui anime le corps d’un être vivant. À travers les différents écrits, une 

certaine ambiguïté persiste dans l’interprétation du terme âme, qui doit tantôt être compris comme synonyme d’esprit, mais tantôt s’en détacher. Par 
exemple, l’âme se distingue de l’esprit lorsqu’elle revêt le sens de sentiment, et que l’esprit désigne la pensée.

11 « L’âme n’est donc pas séparable du corps » (Aristote 1977, 71). Voir Livre II, chapitre 1, 413a, 5.
12 Voir Deuxième partie, Scolie de la proposition 7.
13 L’ontologie est une branche de la philosophie qui concerne l’étude des vérités fondamentales de l’être.



84 L’expérience corporelle en musique : Comprendre sa valeur pour mieux l’intégrer à la formation musicale

également un enjeu épistémologique puisqu’il concerne 
l’origine que l’on attribue à la connaissance. L’idéalisme 
platonicien et le rationalisme cartésien, tels que décrits 
plus tôt, sont des exemples par excellence de positions 
philosophiques qui accordent la primauté à l’esprit dans 
l’accès à la connaissance. D’autre part, les philosophies 
empiristes prétendent plutôt que toute connaissance tire son 
origine essentiellement de l’expérience sensible14. Ainsi, pour 
l’empiriste britannique David Hume, bien plus que la raison, 
ce sont les sens qui permettent d’accéder à la connaissance : 

Toutes les idées, spécialement les idées abstraites, sont par 
nature vagues et obscures : l’esprit n’a que peu de prises 
sur elles. Elles sont telles que l’on peut les confondre avec 
d’autres idées ressemblantes. […] Au contraire toutes les 
impressions, c’est-à-dire toutes les sensations, aussi bien 
des sens externes que du sens interne, sont fortes et vives. 
[…] En ce qui les concerne, il n’est pas aisé de se tromper 
ou de se méprendre15 (Hume 2002 [1748], 18). 

La primauté des sens et des sensations dans l’accès à la 
connaissance a également été célébrée dans les théories 
sensualistes de Condillac et d’Helvétius, directement déri-
vées de la théorie plus générale de l’empirisme, mais aussi 
par leur contemporain Jean-Jacques Rousseau, dont les vues 
sur l’éducation sont ici des plus éclairantes : 

Comme tout ce qui entre dans l’entendement humain y 
vient par les sens, la première raison de l’homme est une 
raison sensitive ; c’est elle qui sert de base à la raison 
intellectuelle : nos premiers maitres de philosophie sont 
nos pieds, nos mains, nos yeux. Substituer des livres à 
tout cela, ce n’est pas nous servir de la raison d’autrui ; 
c’est nous apprendre à beaucoup croire, et à ne jamais rien 
savoir (Rousseau 2002 [1762], 88). 

Un siècle plus tard, Nietzsche considère qu’étant donné 
que l’homme existe par son corps, l’étude de l’être doit 
partir du corps et non de l’esprit16 (1979 [1885-1887], 
113). La position de Nietzsche s’oppose tout à fait à celle 
de Platon et de Descartes, puisqu’il affirme qu’« en général 
[les sens] ne mentent pas. C’est ce que nous faisons de leur 
témoignage qui y met le mensonge. [...] Si nous faussons 
le témoignage des sens, c’est la “raison” qui en est la 
cause17 » (1908 [1889], 126-127). Plus près de notre époque, 
l’avènement de la phénoménologie, qui permet d’accéder 
à la vérité d’un phénomène par l’étude de l’expérience 

vécue, a permis d’engager une réflexion importante centrée 
sur le corps. L’œuvre philosophique de Merleau-Ponty 
gravite autour de la question de la corporéité (embodiment). 
Pour le philosophe français, le corps est non seulement la 
source de toute perception, mais également la condition de 
l’expérience, puisque c’est par le corps que l’homme accède 
au monde. Enfin, de façon analogue à Merleau-Ponty, 
Polanyi envisage le corps en tant « [qu]’instrument ultime 
de toutes [...] connaissances externes, tant intellectuelles 
que pratiques18 » (1967 [1966], 15). 

Encore aujourd’hui, on retrouve dans les écrits philoso-
phiques contemporains portant sur le corps l’empreinte 
marquée de l’empirisme, théorie qui reconnait la primauté 
de l’expérience sensible dans l’accès à la connaissance. 
Dans la section suivante, nous constaterons également 
l’influence profonde qu’exerce le monisme de substance 
sur la philosophie contemporaine du corps, conception qui, 
rappelons-le, admet l’indivisibilité du corps et de l’esprit. 

Situation contemporaine du problème 
En ce début du XXIe siècle, a-t-on trouvé une issue aux grands 
questionnements métaphysiques ayant trait à la relation du 
corps et de l’esprit ? Sans prétendre avoir résolu l’un des 
plus importants problèmes philosophiques de l’histoire, le 
philosophe de l’éducation musicale Bennett Reimer estime 
que l’état actuel des connaissances humaines porte à croire 
qu’il « ne peut y avoir de véritable séparation du physique et 
du mental — de l’esprit et du corps19 » (2003, 211) : 

Si l’on se rapporte à un grand nombre de sources, dont 
les sciences cognitives, la philosophie, la psychologie, 
la physiologie et les neurosciences, la conception selon 
laquelle les émotions seraient séparées et différentes 
des processus conscients de l’être humain est devenue 
dépassée. Il devient de plus en plus évident que la 
cognition humaine, ou l’intelligence, existe et s’exprime 
sous différentes formes, qu’elle est directement liée aux 
fonctions du corps et qu’elle est entièrement imprégnée 
par le sentiment20 (Reimer 2003, 75). 

Dans L’erreur de Descartes : La raison des émotions 
(2008 [1994]), Damasio démontre, en sa qualité de 
médecin et de professeur de neurologie, de neurosciences 
et de psychologie, que la conception dualiste cartésienne est 
erronée : 

14 Au sens philosophique, l’expérience sensible fait référence à ce qui peut être perçu par les sens.
15 Voir Section 2 : « De l’origine des idées » (« Of the Origin of Ideas »).
16 « Avec le corps pour fil conducteur, une prodigieuse diversité se révèle ; il est méthodologiquement permis d’utiliser un phénomène plus riche et plus 

facile à étudier comme fil conducteur pour comprendre un phénomène plus pauvre » (Nietzsche 1979 [1885-1887], 113). Voir le fragment 2[91].
17 En italique dans la traduction française. Voir Chapitre 5 : « La “raison” dans la philosophie » (« Die “Vernunft” in der Philosophie », 2).
18 « Our body is the ultimate instrument of all our external knowledge, whether intellectual or practical ».
19 « There can be no actual separation of the physical and the mental—of the mind and the body ».
20 « From a variety of sources, including the cognitive sciences, philosophy, psychology, physiology, and neuroscience, the old idea that emotion is 

separate and different from human mindful processes has begun to be eroded. It is rapidly becoming evident that human cognition, or intelligence, 
exists and is demonstrated in diverse forms, is directly tied to the functions of the body, and is pervaded throughout with feeling ».
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La compréhension globale de l’esprit humain nécessite de 
prendre en compte l’organisme ; non seulement il faut faire 
passer les phénomènes mentaux du plan des processus de 
pensée immatériels à celui d’un tissu biologique, mais il 
faut aussi les mettre en rapport à l’organisme entier, dans 
lequel le corps et le cerveau fonctionnent comme une 
unité, et qui interagit pleinement avec l’environnement 
physique et social (2008 [1994], 315). 

Si les avancées scientifiques permettent à l’heure actuelle 
de démontrer la validité de certains points de vue philo-
sophiques plus anciens — ou au contraire de réfuter leur 
véracité —, il est désormais possible d’admettre sur une 
base objective le caractère interdépendant du corps et de 
l’esprit, de même que le rôle indispensable de l’expérience 
sensible dans l’accès à la connaissance. Enfin, nous nous 
permettons néanmoins d’insister sur la pertinence des 
contributions à caractère philosophique à l’époque qui 
est la nôtre. Contrairement à ce qu’on observe lorsqu’une 
méthode scientifique est appliquée, les objets étudiés sous 
une approche philosophique ne sont assujettis à aucune 
limite puisqu’ils sont libres de toute contrainte d’ordre 
méthodologique ou technologique. Loin d’être devenue une 
discipline obsolète par rapport à la science, la philosophie 
permet, dans une perspective visionnaire, de soulever de 
nouvelles questions et de spéculer sur d’infinies possibilités, 
pour ainsi indiquer la voie aux chercheurs de demain. 

Vers une philosophie pragmatique du corps 
Si la philosophie a traditionnellement été associée à une 
activité contemplative de l’esprit, certains philosophes 
ont ressenti la nécessité de redéfinir l’essence même de 
l’activité philosophique, de sorte qu’elle admette la nature 
interdépendante du corps et de l’esprit. La soma-esthétique 
de Richard Shusterman, dont il sera question maintenant, 
s’avère un exemple incontournable de cette volonté de 
philosopher autrement. 

Richard Shusterman, philosophe américain contemporain, 
est à l’origine d’un genre nouveau de philosophie du corps 
qu’il nomme « soma-esthétique21 ». Il définit celle-ci comme 
étant « l’étude méliorative et critique de l’expérience et 
de l’usage du corps vivant (soma), conçu comme le foyer 
de l’appréciation sensorielle (esthésie) et du façonnement 
créateur du soi22 » (Shusterman 2008, 1). Dans le vocable 
soma-esthétique, l’utilisation du terme soma23 plutôt que 
corps vise à établir une distinction entre le soma — corps 

vivant, perceptif et intelligent, dans sa relation de connexion 
à l’esprit — et le corps, terme généralement associé à la 
partie matérielle de l’être. En ce sens, le soma de Shusterman 
rejoint le concept de corporéité tel que décrit par Merleau-
Ponty, lequel « désigne le corps à la fois comme structure 
vécue et comme contexte ou lieu des mécanismes cognitifs » 
(Varela, Thompson et Rosh 1993 [1991], 18). Le terme 
esthétique, pour sa part, possède ici une double signification, 
se rapportant à la fois à la perception sensorielle du soma 
(esthésie) et à l’appréciation des qualités esthétiques des 
personnes ou des objets (Shusterman 2008, 1-2). Nous 
discuterons plus en détail de la signification des termes 
esthésie et esthétique un peu plus loin dans le texte, nous 
contentant ici de convenir de leur parenté étymologique. 

La soma-esthétique instaurée par Shusterman implique 
les dimensions analytique, pragmatique et pratique de la 
philosophie du corps (Shusterman 2009, 62). Alors que 
la soma-esthétique analytique est descriptive et de nature 
théorique, la dimension pragmatique propose et compare 
les méthodes somatiques. Ces deux premières dimensions 
de la soma-esthétique reposent sur le discours, tandis que la 
troisième consiste en la mise en action de ces méthodes par 
un travail corporel conscient. Shusterman estime que c’est 
cette dernière dimension pratique qui a été la plus négligée 
par les philosophes du corps. Ainsi, la soma-esthétique 
dépasse la portée de la philosophie traditionnelle, laquelle 
se veut essentiellement théorique, et propose des stratégies 
de développement de la conscience somatique. Selon le 
fondateur de ce projet interdisciplinaire, la philosophie 
devrait être un art de vivre où l’expérience est centrale, plutôt 
qu’une simple discipline de réflexion et d’argumentation. 
Reconnaissant la profonde connexion du corps et de 
l’esprit, la soma-esthétique aspire donc à devenir le lieu de 
rencontre entre la philosophie et les disciplines d’éducation 
somatique. 

Cette approche philosophique se rapproche du pragma-
tisme philosophique des Américains Charles Sanders 
Peirce, William James et John Dewey, doctrine n’admettant 
comme vraies que les idées qui comportent une implication 
pratique dans le monde matériel. Plus concrètement, la 
soma-esthétique de Shusterman est nourrie par sa pratique 
professionnelle de la méthode Feldenkrais24. Au début du 
siècle dernier, le philosophe pragmatiste John Dewey fut lui 
aussi influencé par les leçons d’éducation somatique qu’il 
reçut auprès de Frederick Matthias Alexander, fondateur 

21 Le terme soma-esthétique (de l’anglais somaesthetics) a été créé par Shusterman en 1996.
22 « The critical study and meliorative cultivation of how we experience and use the living body (or soma) as a site of sensory appreciation (aesthesis) 

and creative self-fashioning ». Traduction libre inspirée de la traduction française de Nicolas Vieillescazes (Shusterman 2007 [2008], 33).
23 On doit au philosophe et praticien somatique Thomas Hanna la réactualisation du mot grec soma, qu’il définit comme étant « le corps tel qu’il est 

perçu de l’intérieur, une perception à la première personne » (2017 [1986], 1). On lui doit également le dérivé « somatique », qu’il décrit comme « le 
domaine de recherche du soma » (2017 [1986], 1).

24 La méthode Feldenkrais est une approche d’éducation somatique développée au milieu du XXe siècle par Moshe Feldenkrais (1904-1984). Cette 
méthode, qui se pratique en séances collectives et individuelles, vise à accroitre la conscience corporelle à travers le mouvement.
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de la technique Alexander25. La soma-esthétique représente 
donc un changement de visée important par rapport à la 
tradition philosophique antérieure. En d’autres termes, 
alors que des philosophes tels que Merleau-Ponty étaient à 
la recherche d’une explication ontologique de l’expérience 
du corps, la philosophie de Shusterman s’inscrit dans la 
tradition du pragmatisme philosophique et se porte à la 
défense de la dimension pratique de la philosophie du corps, 
visant à améliorer la conscience corporelle et ainsi rehausser 
la qualité de vie des individus. Le philosophe de l’éducation 
musicale Wayne Bowman appuie d’ailleurs ce changement 
de direction philosophique, et soutient que « pour naviguer 
sur les “mers” d’aujourd’hui, nous avons besoin de théories 
ou de philosophies d’un genre très différent de celui auquel 
nous avons été habitués26 » (2005, 155). Nous avons 
besoin de théories, poursuit Bowman, « qui pourraient [...] 
faire une différence marquée dans nos actions et identités 
professionnelles. Cette orientation est le pragmatisme 
philosophique classique27 » (2005, 157). La soma-esthétique 
de Shusterman est un exemple des plus représentatifs du 
pragmatisme philosophique réclamé par Bowman. 

Nous arrivons ici au terme de notre exposition des 
positions de quelques-uns des plus importants philosophes 
d’hier à aujourd’hui ayant réfléchi au corps, dans sa 
relation à l’esprit. Des différentes doctrines philosophiques 
exposées dans ce qui précède, nous admettons à ce stade 
les trois grands principes suivants : 1) le corps et l’esprit 
forment un tout de nature interdépendante (monisme de 
substance) ; 2) l’expérience sensible revêt une importance 
de premier plan dans l’accès à la connaissance (empirisme) ; 
3) les doctrines philosophiques ayant pour objet le corps 
sont surtout intéressantes pour nous dans la mesure où elles 
trouvent une valeur pratique dans l’expérience humaine 
(pragmatisme). La suite de notre discours prendra appui sur 
ces trois principes. 

Visées de la formation musicale 
Avant d’envisager des applications pratiques pour 
l’apprentissage et l’enseignement de la musique selon 
les grands principes énoncés, il est essentiel d’établir les 
visées fondamentales que la formation musicale devrait 
permettre d’atteindre ; en d’autres termes, de définir les 
orientations que les pédagogues devraient privilégier dans 
leur enseignement. 

Dans un curriculum scolaire où chaque discipline cherche 
à faire valoir son importance — il en est de même quant 
au choix des activités extrascolaires que l’on propose à 
nos enfants —, la place de la musique est fréquemment 
justifiée par les bienfaits qu’elle procure sur le plan du 
développement de l’intellect (Bowman 2004, 32). Ceci 
n’est pas sans rappeler « l’effet Mozart » (Rauscher, Shaw et 
Ky 1993, 611), véritable phénomène de mercatique découlant 
d’une étude controversée28 (Bolduc 2007). Comme le 
développement de l’intellect revêt une importance capitale 
au sein de la société, plus d’un·e professeur·e de musique 
est tenté·e de convaincre le public avec cet argument. 
Rappelons qu’en musique, les théories esthétiques de la 
tradition kantienne ont façonné des générations entières de 
mélomanes, conduisant l’auditeur à apprécier la musique 
pour ses caractéristiques formelles et à reconnaitre sa 
valeur pour l’expérience avant tout intellectuelle qu’elle 
procure (Bowman 2005, 160), reléguant le corps à un rôle 
de distraction, de contaminant de la véritable expérience 
esthétique (Bowman 1998, 87). D’après Kant, les jugements 
esthétiques devraient être effectués non pas d’après un gout 
subjectif mais d’une manière désintéressée et impersonnelle, 
de sorte qu’ils puissent prétendre à une valeur universelle : 
« Je ne juge pas seulement pour moi, mais pour tout le 
monde, écrit Kant, et je parle de la beauté comme si c’était 
une qualité des choses29 » (1846 [1790], 81-82). Pour ce 
philosophe du courant idéaliste allemand, « la propriété 
qu’a un plaisir de pouvoir être universellement partagé 
suppose que ce plaisir n’est pas un plaisir de jouissance, 
dérivé de la pure sensation, mais de réflexion ; et ainsi les 

25 La technique Alexander est une autre approche d’éducation somatique. Plus ancienne que la méthode Feldenkrais, la technique Alexander fut mise 
au point par l’acteur australien Frederick Matthias Alexander (1869-1955) au cours de la première moitié du XXe siècle.

26 « For navigating today’s “seas” we need theory or philosophy of a very different kind than that to which we have grown accustomed ».
27 « That would [...] make quite a difference in our professional actions and identities. That orientation is classical philosophical pragmatism ».
28 En 1993, Rauscher et collab. publient les résultats de leurs travaux dans la prestigieuse revue scientifique Nature. Les procédures méthodologiques et 

expérimentales utilisées sont néanmoins contestées par la communauté scientifique. Dans le cadre de leur étude, les sujets ayant écouté 10 minutes de 
musique du compositeur Wolfgang Amadeus Mozart (Sonate pour deux pianos en ré majeur, K. 448) auraient obtenu des résultats significativement 
supérieurs aux tests d’intelligence standardisés visant à mesurer les habiletés cognitives générales et spatio-temporelles (échelle Stanford-Binet), 
par comparaison avec les sujets ayant été exposés à une période égale de musique relaxante ou de silence. Fait à noter, l’augmentation du quotient 
intellectuel fut temporaire, c’est-à-dire qu’elle ne persista que quelques minutes après l’administration des tests. À la suite de la publication des 
résultats de cette étude, les médias s’approprient l’information et laissent entendre au public que l’écoute de la musique de Mozart aurait pour effet 
d’augmenter le quotient intellectuel des auditeurs. On assiste alors à la commercialisation de nombreux produits dérivés sous la marque déposée The 
Mozart Effect®, dont des disques de musique pour enfants et des livres (Campbell 1997 ; 2000) destinés au grand public.

29 Voir Première partie — Critique du jugement esthétique [Erster Teil — Kritik der ästhetischen Urteilskraft], Première section — Analytique du 
jugement esthétique [Erster Abschnitt — Analytik der ästhetischen Urteilskraft], Premier livre — Analytique du beau [Erstes Buch — Analytik 
des Schönen], §VII — Comparaison du beau avec l’agréable et le bon fondée sur la précédente observation [Vergleichung des Schönen mit dem 
Angenehmen und Guten durch obiges Merkmal].
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arts esthétiques, en tant que beaux-arts, ont pour règle le 
jugement réfléchissant et non la sensation30 » (Kant 1846 
[1790], 250). Chez Kant, la musique se partage ainsi en 
deux catégories, soit celle qu’il reconnait comme discipline 
des beaux-arts puisqu’elle s’apprécie par l’esprit31, et celle, 
de moindre valeur, qu’il qualifie « d’art agréable » vu que 
son effet est ressenti par les sens32 (1846 [1790], 249-250). 
Or, bien que le développement de l’intellect soit une fin 
parfaitement louable, il s’avère qu’il n’est d’aucune manière 
spécifique à l’apprentissage de la musique ou des autres arts. 
Ainsi, pour plusieurs philosophes de l’éducation musicale à 
l’exemple de Bowman, il apparait que ce motif ne devrait pas 
servir d’argument central pour justifier la pertinence d’une 
formation musicale (Bowman 2004, 34). Pour en établir 
le bienfondé, bon nombre de philosophes de l’éducation 
musicale soutiennent que l’enseignant·e de musique devrait 
plutôt miser sur une finalité qui sied à l’essence même des 
arts, soit le développement de la sensibilité esthétique de 
l’apprenant·e (Bowman et Powell 2007, 1089 ; Leonhard 
et House 1972, 20 ; Reimer 2003, 1). C’est notamment sur 
cette vision de l’éducation musicale en tant qu’éducation 
esthétique que repose notre conception de la formation 
musicale, mouvement dont les assises furent posées par 
Charles Leonhard et Robert W. House (1959 ; 1972) ainsi 
que par Bennett Reimer (1970 ; 1989 ; 2003), mais aussi 
— et même principalement — sur le sens primitif que l’on 
prête au terme esthétique. 

Afin de préciser notre pensée, nous nous attarderons 
à présent à discuter des différentes significations du mot 
esthétique puisqu’elles divergent considérablement d’un 
ouvrage à l’autre. En introduction à son livre qui vise 
à exposer l’essentiel des connaissances actuelles sur 
l’esthétique, Talon-Hugon soulève à juste titre la question 
suivante : « L’esthétique est-elle critique du goût, théorie du 
beau, science du sentir, philosophie de l’art ? » (2008, 4). 
Nous avons évoqué plus tôt que le terme, chez Shusterman, 
se rapportait à la fois à la perception sensorielle et à 
l’appréciation des qualités esthétiques. Examinons d’abord 
le premier sens que Shusterman prête à esthétique, soit 
celui de la perception sensorielle (aisthêsis, ou esthésie). 
Se définissant comme la faculté de percevoir les sensations, 
l’esthésie (du grec ancien αἴσθησις, aisthêsis) incarne la 
signification originelle du terme esthétique. Découlant 

de αἴσθησις (aisthêsis), le dictionnaire grec français 
(Bailly 1894) fournit pour le substantif αἰσθητικός 
(aisthêtikos, que l’on traduit par esthétique) la définition 
suivante : « Qui a la faculté de sentir ou de comprendre. 
Qui peut être perçu par les sens ». L’esthétique est donc, 
par ses racines étymologiques, la science du sensible. Il 
faudra attendre jusqu’à 1750, année de la publication de 
l’Æsthetica, pour que le philosophe allemand Alexander 
Gottlieb Baumgarten invente — d’abord en latin, puis 
en allemand — le terme esthétique (Parret 1992, 327-
328), instaurant par la même occasion la discipline 
philosophique qui s’y rattache, qu’il définit alors comme 
suit : « L’esthétique (théorie des arts libéraux, doctrine de 
la connaissance inférieure33, art de la belle pensée, art de 
l’analogue de la raison) est la science de la connaissance 
sensible34 » (Baumgarten 1750, cité par Parret 1992, 327-
328). On assiste peu après à un détournement du sens du 
terme, l’Ästhetik devenant par la voie des philosophes 
allemands de la seconde partie du XVIIIe siècle la branche 
traditionnelle de la philosophie telle qu’on la connait 
aujourd’hui, c’est-à-dire une « science du beau », une 
« philosophie des beaux-arts » (Décultot 2002, 7-8) sans 
relation avec l’expérience corporelle et sensorielle. Georg 
Wilhelm Friedrich Hegel, en préambule à son Esthétique35 
(1835-1838), convient d’ailleurs de l’impropriété du 
terme esthétique, lequel se rapporte à la « science des 
sens, des sentiments36 », et concède vouloir n’en retenir 
que le nom, puisque celui-ci s’est désormais imposé dans 
la langue pour désigner la « philosophie de l’art » ou, plus 
spécifiquement, la « philosophie des beaux-arts ». C’est 
donc vraisemblablement sur ce deuxième sens que l’on 
accole au terme esthétique, soit celui de science du beau 
et de philosophie des beaux-arts, que s’appuie Shusterman 
lorsqu’il fait allusion à l’appréciation des qualités 
esthétiques des objets et des personnes. S’inscrivant dans 
la tradition kantienne et hégélienne de l’esthétique, cette 
deuxième définition correspond à la définition moderne de 
la discipline philosophique. 

Il convient de souligner qu’« il n’existerait, selon Reimer, 
aucune définition ou explication définitive acceptée, ni 
même d’interprétation de ce qu’est réellement l’éducation 
esthétique37 » (1991, 194). Dans les premières pages de 
son ouvrage A Philosophy of Music Education, Reimer 

30 Voir Première partie — Critique du jugement esthétique [Erster Teil — Kritik der ästhetischen Urteilskraft], Première section — Analytique du 
jugement esthétique [Erster Abschnitt — Analytik der ästhetischen Urteilskraft], Deuxième livre — Analytique du sublime [Zweites Buch — 
Analytik des Erhabenen], §XLIV — Des beaux-arts [Von der Schönen Kunst].

31 « Espèces de connaissance » (« Erkenntnisarten »), §XLIV.
32 « Simples sensations » (« Bloße Empfindungen »), §XLIV.
33 La connaissance est dite « inférieure » lorsqu’elle découle de l’expérience sensible et « supérieure » lorsqu’elle relève de la raison.
34 Voir Baumgarten (1750), 1er paragraphe.
35 L’Esthétique ou philosophie de l’art (Vorlesungen über die Ästhetik) désigne un ensemble de cours donnés par le professeur Hegel et publiés à titre 

posthume.
36 « Die Wissenschaft des Sinnes, des Empfindens ».
37 « There exists no accepted, definitive definition or explanation or even interpretation of what aesthetic education actually is ».



88 L’expérience corporelle en musique : Comprendre sa valeur pour mieux l’intégrer à la formation musicale

concède que l’élaboration d’une définition exhaustive de 
l’éducation esthétique est une entreprise complexe (2003, 9). 
Reconnaissant les dangers de se confiner dans une définition 
incomplète, restrictive ou figée, il choisit plutôt de présenter 
une description des caractéristiques fondamentales de 
l’éducation esthétique, outil de réflexion qui sied tout à fait 
à la conception qu’il a de l’éducation esthétique, à savoir 
un mouvement philosophique et non une méthode rigide. 
La philosophie de Reimer s’appuie sur la théorie esthétique 
de l’expressionnisme absolu de Leonard B. Meyer 
(Reimer 1976 [1970], 15 ; 26), théorie qui admet que les 
relations formelles présentes au sein d’une œuvre musicale 
sont propres à susciter chez l’auditeur des sensations et 
des émotions (Meyer 2011 [1956], 52). L’une des vues 
partagées par les philosophes de l’éducation musicale qui 
s’inscrivent dans le mouvement de l’éducation esthétique 
consiste à considérer le développement de la sensibilité à la 
musique comme un moyen d’éduquer le sentiment38 humain 
(Reimer 1976 [1970], 27). Précisons que David J. Elliott, 
initiateur d’une philosophie de l’éducation musicale dite 
« praxialiste » et fondée sur l’action, s’oppose à cette vision 
de l’éducation musicale en tant qu’éducation esthétique. 
Pour Elliott et Silverman, les sentiments engendrés par 
l’expérience esthétique, telle que décrite dans ce qui 
précède, ne sont pas de véritables émotions39, c’est-à-dire 
des « réponses viscérales, ressenties ; […] des sensations 
somatiques et corporelles ; […] ces “frissons musicaux” 
que la plupart des auditeurs et ceux qui font de la musique 
éprouvent40 », mais seraient plutôt le fruit d’une expérience 
de nature intellectuelle (2015, 68). Ce désaccord qui oppose 
deux des principaux philosophes de l’éducation musicale, 
Reimer et Elliott, quant à la nature de l’éducation esthétique 
peut en partie s’expliquer par la confusion qui règne autour 
du mot esthétique. 

Ainsi, tout en reconnaissant la valeur du mouvement 
philosophique d’éducation esthétique initié par Leonhard 
et House, et Reimer, nous envisagerons avant tout ici 
l’éducation esthétique dans sa signification la plus ancienne, 
c’est-à-dire une éducation de la faculté de percevoir, de sentir, 
de connaitre par les sens ; autrement dit, une éducation qui 
concède au corps un rôle de premier plan dans l’expérience 

esthétique. Puisque les sens41, organes de la perception, 
logent dans le corps, il faut impérativement voir le corps 
comme point de départ de toute expérience esthétique. 
Suivant notre conception selon laquelle la formation 
musicale devrait être une éducation esthétique — au sens où 
nous l’entendons —, il devient donc beaucoup plus naturel 
de justifier le caractère constitutif de l’expérience corporelle 
dans la formation musicale. 

Justification du caractère constitutif de 
l’expérience corporelle en musique 
L’exposition des points de vue des plus importants philo-
sophes ayant réfléchi au corps et des visées fondamentales 
de la formation musicale, présentée dans ce qui précède, a 
permis d’apporter un éclairage théorique qui contribuera 
à étayer notre justification de la valeur de l’expérience 
corporelle en musique. La présente section se propose de 
faire valoir le caractère constitutif de l’expérience corporelle 
dans l’acquisition de connaissances — tant générales que 
musicales —, mais aussi de questionner le statut accordé à 
l’expérience corporelle dans l’apprentissage au sein de la 
société occidentale du XXIe siècle. 

Parallèlement aux approches d’apprentissage tradition-
nelles, des pédagogues tels que Johann Pestalozzi (1746-
1827), Friedrich Fröbel (1782-1852), Rudolph Steiner 
(1861-1925) ou Maria Montessori (1870-1952) ont 
développé des « technique[s] d’apprentissage sous-tendue[s] 
par l’expérience sensitive et motrice de l’apprenant », 
dites méthodes actives (Dauphin 2011, 17 ; 20). Selon nos 
observations, la présence de ces approches pédagogiques 
actives demeure néanmoins marginale au sein de bon 
nombre de milieux scolaires en Occident. Par l’importance 
qu’elle accorde à la pensée rationnelle, Reimer observe 
que la société occidentale moderne tend à privilégier le 
développement de l’intellect (2003, 75) et à accorder un 
statut inférieur à l’apprentissage à travers l’expérience 
corporelle. Cette propension à survaloriser l’activité intel-
lectuelle et à reléguer à un second plan l’expérience 
corporelle n’est pas sans rappeler la position rationaliste 
de Descartes, qui concède à l’esprit (cogito) la primauté 

38 Reimer convient d’établir une distinction fondamentale entre les émotions et les sentiments : « Les émotions peuvent être décrites à l’aide de mots. 
Les sentiments, par contre, consistent en des “sensations outrepassant le langage” ; ce sont autant d’informations ressenties et de connaissances 
qui atteignent la conscience par des circuits non verbaux “nouvellement créés” » (2003, 82 : « Emotions are nameable in words. Feelings are the 
nonverbal, “newly minted” crossings into consciousness of felt information, or knowing, consisting of “feeling-beyond-language” »).

39 Elliott et Silverman sont en désaccord avec Reimer quant à sa façon de définir les émotions et les sentiments. Ils conçoivent « que les émotions ne 
sont pas des mots ou des entités mais plutôt des processus, […] que les émotions sont à la base des sentiments et les précèdent » (2015, 330 : « That 
emotions are not words or entities but processes, […] that emotions underlie and precede feelings »). D’après Elliott et Silverman, « un sentiment est 
la perception consciente d’un processus émotionnel » (2012, 47 : « A feeling is a conscious perception of an emotional process »).

40 « “Aesthetic experiences” are not conceived as felt, visceral responses ; not somatic and corporeal feelings ; and not the “musical chills” most listeners 
and music makers experience ».

41 Il n’existe pas d’accord sur le nombre exact de sens chez l’humain, ni sur la définition précise du terme. La signification que nous lui prêtons ici ne se 
restreint pas aux cinq sens reconnus traditionnellement que sont la vue, l’ouïe, l’odorat, le gout et le toucher, mais inclut notamment la thermoception 
(température), la nociception (douleur), l’équilibrioception (équilibre) et la proprioception (position relative des parties du corps dans l’espace). Ces 
trois derniers sens revêtent une importance particulière dans la perception du corps en mouvement.
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absolue. Le musicien, compositeur et pédagogue Jaques-
Dalcroze, à l’origine de sa méthode, la rythmique Jaques-
Dalcroze, parvenait d’ailleurs à ce même constat un siècle 
avant notre époque : 

Dès qu’un enfant entre dans une école supérieure, il semble 
que le programme scolaire cherche à faire oublier à cet 
enfant qu’il existe. L’hygiène corporelle42, la conscience 
physique, les instincts sensoriels sont mis au troisième 
plan (2009 [1916], 22). 

Pourtant, comme nous l’avons vu, de nombreux philo-
sophes tels que Polanyi, Nietzsche et Merleau-Ponty 
soutiennent que l’expérience corporelle est indispensable 
puisqu’elle se trouve à la base de tout apprentissage, de 
toute connaissance humaine. De même, pour le philosophe 
de l’éducation musicale Wayne Bowman, le corps serait 
« non seulement indispensable, mais également constitutif 
de toute expérience et connaissance qui revendiquent à 
juste titre un statut musical43 » (2004, 35). Par ailleurs, la 
recherche actuelle en neurosciences révèle que : 

Si l’apprentissage est considéré comme le développement 
de représentations mentales, il est essentiel de compren-
dre que seul le mouvement corporel permet de construire 
des représentations dans le cortex. […] Par conséquent, 
pour construire une représentation mentale d’un phéno-
mène musical, la présentation d’explications verbales 
s’avère relativement inefficace comparativement à 
l’initiation d’une expérience corporelle44 (Hodges et 
Gruhn 2012, 212-213). 

Bien que l’avancement des connaissances en neurosciences 
permette désormais de mettre en évidence le caractère 
constitutif de l’expérience corporelle en musique et que, 
comme nous l’avons vu plus tôt, plusieurs philosophes 
contemporains de l’éducation musicale en reconnaissent la 
valeur, il convient de rappeler que cette idée n’est en rien 
nouvelle ; déjà, un siècle plus tôt, Jaques-Dalcroze en fut 
lui-même fermement convaincu (1920, 56). À cet égard, 
les écrits de Mathieu (2009 ; 2017) tracent des liens entre 
la pensée de philosophes contemporains et celle de Jaques-
Dalcroze, dont l’approche pédagogique, novatrice au début 
du XXe siècle, favorise l’apprentissage de la musique par la 
voie de l’expérience corporelle. 

Or, dans un contexte où chaque discipline réclame la part 
qui lui revient au sein d’une grille horaire bien chargée, 

on constate trop souvent que les domaines de l’intuitif, du 
subjectif et du non discursif, inhérents à l’apprentissage à 
travers l’expérience corporelle, finissent par être considérés 
comme inutiles ou superflus. Dans la pensée populaire, 
les termes cognition et intelligence restent généralement 
rattachés aux savoirs rationnels qui émanent de l’esprit, 
c’est-à-dire ce qui est abstrait, systémique et cérébral 
(Bowman 2004, 29 ; Reimer 2003, 211). Toutefois, rappelle 
Elliott, « penser et connaitre ne sont pas des phénomènes 
unidimensionnels : l’expression verbale n’est pas la seule 
forme que peuvent prendre la pensée et la connaissance45 » 
(1995, 52). En art, l’artiste ne pense pas uniquement avec son 
esprit, elle ou il pense avec son corps46 (Small 2019 [1998], 
287). Cela dit, l’être humain ne s’en tient pas simplement 
à éprouver des sensations par son corps : il perçoit, c’est-
à-dire qu’il traite et interprète ces sensations de manière 
à construire sa réalité (Grandjean et Labbé 2017, 89). En 
art, comme le souligne Powell, « le corps est […] le lieu 
et l’espace pour raisonner, savoir, interpréter (performing) 
et apprendre47 » (2007, 1083). Bien que « le savoir acquis 
par le corps ne puisse être articulé de la même façon 
que la connaissance conceptuelle, Juntunen et Hyvönen 
soutiennent qu’il n’est ni réfutable, ni moins important48 » 
(2004, 211). En musique, comme dans toute discipline, le 
savoir acquis par l’expérience du corps contribue d’une 
façon unique et personnelle à la compréhension du 
monde (Juntunen et Hyvönen 2004, 200 ; O’Donovan-
Anderson 1997, 5), tout comme à la connaissance de soi 
(Jaques-Dalcroze 2009 [1916], 23), permettant ainsi de 
vivre une expérience humaine plus riche, complète et 
profonde (Jaques-Dalcroze 1920, 107 ; Reimer 2003, 72). 
Par ailleurs, pour que l’apport de l’expérience corporelle 
dans l’apprentissage soit reconnu à sa juste valeur dans 
la société, rappelons la nécessité de mettre au point des 
modèles théoriques qui favoriseront le développement de la 
recherche dans ce champ et qui permettront de démontrer la 
véracité des théories philosophiques portant sur l’expérience 
corporelle. 

Enfin, malgré notre insistance sur la valeur de l’expérience 
corporelle, il importe de signaler que le savoir corporel et le 
savoir conceptuel ne doivent pas être perçus comme deux 
entités rivales : « Le savoir corporel, précisent Juntunen et 
Hyvönen, ne peut remplacer le savoir conceptuel et vice-
versa ; ils sont les deux faces d’une même chose, interagissent 

42 L’hygiène corporelle ne réfère pas aux mesures utilisées pour préserver la propreté d’un individu, mais désigne plutôt les pratiques visant à favoriser 
la santé du corps.

43 « It [the body] is not only indispensable in, but constitutive of all experience and cognition that rightly claim musical status ».
44 « If learning is seen as the development of mental representations, it is crucial to understand that the only way to build representations in the cortex 

is through body movement. […] Therefore, to build a mental representation of a musical phenomenon it is fairly inefficient to present a verbal 
explanation instead of initiating a corporeal experience that then can be associated with a term or symbol ».

45 « Thinking and knowing are not one-dimensional phenomena: verbal expression is not the only form that thinking and knowing can take ».
46 Ici, le terme corps inclut à la fois la « structure vécue et [le] contexte ou lieu des mécanismes cognitifs » (Varela, Thompson et Rosh 1993 [1991], 18).
47 « The body is […] the place and space of reasoning, knowing, performing, and learning ».
48 « Bodily knowing […] cannot be articulated in the same way as conceptual knowing, yet it is not therefore either deniable or less important ».
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positivement et se complètent mutuellement49 » (2004, 
207-208). En somme, on ne peut isoler la rationalité des 
fonctions du corps : tout apprentissage, toute connaissance 
humaine reposent donc sur l’union du corps et de l’esprit. 

Comment intégrer l’expérience corporelle à la 
formation musicale ? 
Poursuivant l’objectif d’amener les professeur·e·s de 
musique à réfléchir aux orientations qu’ils souhaitent 
privilégier lorsqu’ils enseignent, ainsi qu’à les outiller 
en leur inspirant des approches pédagogiques qui placent 
l’expérience corporelle au cœur de la formation musicale, 
peut-on se demander, d’un point de vue pratique, comment 
mettre en œuvre dans la formation générale et spécialisée 
en musique les principes énoncés dans ce qui précède ? 
L’exposé des origines philosophiques du problème de la 
relation du corps et de l’esprit, présenté plus tôt, a conduit 
à la formulation de trois grands principes, soit : 1) le corps 
et l’esprit forment un tout de nature interdépendante ; 
2) l’expérience sensible revêt une importance de premier plan 
dans l’accès à la connaissance ; 3) les doctrines ayant pour 
objet le corps doivent pouvoir trouver une valeur pratique 
dans l’expérience humaine. Par la suite, l’identification des 
visées fondamentales que la formation musicale devrait 
permettre d’atteindre nous a menée à retenir le principe 
additionnel suivant : 4) la formation musicale devrait être 
une éducation esthétique, au sens originel du terme, soit une 
éducation de la faculté de percevoir. Ces quatre principes 
nous ont par la suite servi à étayer notre démonstration de 
la valeur essentielle de l’expérience corporelle en musique. 

Considérant l’adhésion à ces principes théoriques, les 
différents programmes d’enseignement de la musique 
devraient conférer à l’apprentissage par la voie de l’expé-
rience corporelle la place qui lui revient en faisant vivre 
activement à l’élève des expériences musicales qui sont 
susceptibles d’éduquer sa perception. Les méthodes actives50 
Dalcroze, Orff, Kodály, Martenot, Willems et Suzuki, 
notamment, opèrent dans ce sens et offrent la possibilité à 
l’apprenant·e de vivre et d’apprendre la musique par la voie 
de l’expérience corporelle à travers des activités d’écoute, 
de mouvement, d’interprétation, de création ou de solfège. 
De même, les approches d’éducation somatique telles que la 
méthode Feldenkrais, la technique Alexander ou l’eutonie 
s’avèrent un complément de grand intérêt aux leçons 
traditionnelles de musique (Fortier, 2016) puisqu’elles 
permettent d’améliorer la conscience corporelle et, par le 
fait même, d’affiner la capacité de perception d’un individu, 
composante essentielle au développement de la sensibilité 

esthétique. Les personnes de tout âge et de tout niveau 
d’habileté, qu’elles soient ou non musiciennes, peuvent 
cultiver ces approches pratiques de la philosophie du corps. 

Plus concrètement, pour illustrer nos propos, nous 
pourrions envisager comme démarche d’apprentissage 
que les règles théoriques ou les connaissances déclaratives 
associées à un concept soient enseignées à l’élève après 
qu’elle ou il en ait fait l’expérience sensorielle (Gordon 2007, 
30 ; Jaques-Dalcroze 1920, 56), comme le proposait déjà 
Jean-Jacques Rousseau dès le XVIIIe siècle. S’entretenant 
de l’éducation musicale que devrait recevoir Émile, jeune 
garçon fictif auquel recourt le philosophe pour présenter ses 
idées concernant l’éducation, Rousseau propose ce qui suit : 

Écartons de son cerveau toute attention trop pénible, et 
ne nous hâtons point de fixer son esprit sur des signes de 
convention. […] La connaissance des notes ne parait pas 
d’abord plus nécessaire pour savoir chanter que celle des 
lettres pour savoir parler (Rousseau 2002 [1762], 109). 

L’apprentissage instrumental par imitation auditive et 
visuelle, tel que pratiqué par les adeptes de la méthode 
Suzuki, est également un exemple d’application de cette 
démarche d’apprentissage puisqu’il s’appuie typiquement 
sur l’expérience sensorielle de l’apprenant·e, plutôt que sur 
une compréhension intellectualisée de la notation musicale 
traditionnelle. De même, la méthode Dalcroze propose 
de multiples activités de mouvement amenant l’élève à 
faire l’expérience des différents éléments constitutifs de 
la musique par la voie corporelle, en étant étroitement 
connecté·e à ses sensations, ceci avant d’en acquérir une 
compréhension théorique plus abstraite. 

Pour parvenir à intégrer habilement l’expérience corpo-
relle à la formation musicale, il est de première nécessité 
que la personne qui enseigne la musique examine le rapport 
à la musique qu’elle induit chez l’élève. Encore aujourd’hui, 
de nombreux programmes de formation prônent une 
approche pédagogique héritée de la tradition esthétique 
kantienne. Rappelons que d’après Kant, le jugement 
esthétique doit s’accomplir dans un esprit de contemplation 
impersonnelle et désintéressée, et qu’il vise à susciter 
chez l’individu une réaction intellectuelle à l’endroit des 
qualités esthétiques formelles d’une œuvre (1846 [1790], 
81-82 ; 250). Un enseignement de la musique reposant 
sur de telles conventions donne vraisemblablement lieu à 
des expériences musicales centrées sur le produit (l’œuvre 
musicale) plutôt que sur le sujet (l’individu), laissant pour 
compte les dimensions sensorielles, motrices et affectives de 
l’être. Pour intégrer l’expérience corporelle à la formation 
musicale, nous estimons que cette ancienne conception de 

49 « Bodily knowing cannot replace conceptual knowledge and vice versa; they are two faces of the same thing, which positively interact and complement 
each other ».

50 Claude Dauphin regroupe les approches Dalcroze, Orff, Kodály, Martenot, Willems et Suzuki sous le vocable de « méthodes actives » (Dauphin 2011, 18).
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l’expérience esthétique doit impérativement être renouvelée 
par une vision qui accorde une place de premier ordre à 
l’expérience de la personne qui entre en relation avec la 
musique — qu’elle soit engagée dans cette action à titre 
d’interprète, de compositeur, d’auditeur, voire de danseur. 
Cette vision a notamment été défendue par Christopher 
Small, auteur d’ouvrages sur la musique qui considère que 
« la musique n’est pas du tout une chose, mais une activité, 
quelque chose que les gens font » (2019 [1998], 21). En 
somme, pour donner à l’expérience corporelle la place qui 
lui revient dans l’apprentissage de la musique, l’enseignant·e 
doit proposer des activités qui placent l’apprenant·e au 
centre de l’expérience musicale et qui contribuent au 
développement de sa faculté de percevoir, de connaitre par 
les sens. 

Conclusion 
Quelle place pour l’expérience corporelle dans la formation 
musicale ? À la lumière d’écrits de philosophes et autres 
autrices et auteurs d’hier et d’aujourd’hui, nous avons 
d’abord examiné la nature de la relation que l’être humain 
entretient avec son corps, dans son rapport à l’esprit. Après 
avoir questionné les visées de la formation musicale et énoncé 
les points de vue philosophiques auxquels nous adhérons 
en matière d’éducation musicale, nous avons entrepris de 
démontrer le caractère constitutif de l’expérience corporelle 
en musique et, finalement, cité des approches pédagogiques 
où l’apprentissage se réalise principalement par la voie de 
l’expérience corporelle. Nous espérons ainsi que ce texte 
aura permis aux lectrices et aux lecteurs de mieux saisir 
la valeur de l’expérience corporelle en musique et qu’il 
contribuera à encourager son intégration dans la formation 
musicale. 

De ce survol des positions embrassées par les auteurs 
cités, il demeure néanmoins, selon nos observations, un 
écart tangible entre les théories sur l’expérience corporelle 
en musique et le quotidien vécu en classe ou dans le studio 
d’enseignement. En ces temps où vitesse et productivité 
orientent maintes décisions, une réflexion s’impose quant 
à la façon d’envisager l’expérience corporelle dans la 
formation générale et musicale. Pour entrainer un réel 
changement, les philosophes, chercheurs, administrateurs 
scolaires et praticiens concernés par l’enseignement de la 
musique doivent se concerter afin de définir une orientation 
commune à leurs actions, laquelle accorderait une place 
centrale à l’expérience corporelle dans la formation 
musicale. Qui plus est, rappelons la nécessité pressante de 
développer des théories de l’expérience corporelle, à l’instar 
de la théorie de l’énaction (Varela, Thompson et Rosh 1993 
[1991]), sur lesquelles pourront s’appuyer les recherches en 
éducation artistique. 

Tel que précisé plus tôt, le savoir acquis par l’expérience 
corporelle contribue d’une façon unique et personnelle à 
la compréhension du monde (Juntunen et Hyvönen 2004, 
200 ; O’Donovan-Anderson 1997, 5), tout comme à la 
connaissance de soi (Jaques-Dalcroze 2009 [1916], 23), 
permettant ainsi de vivre une expérience humaine plus 
riche, complète et profonde (Jaques-Dalcroze 1920, 107 ; 
Reimer 2003, 72). Pour tirer pleinement profit de l’expérience 
corporelle en musique, il est donc indispensable de placer 
l’épanouissement de l’individu au premier rang des finalités 
visées par l’enseignement de la musique. Cette orientation 
n’est possible que dans la mesure où une majorité des acteurs 
concernés s’efforcera de substituer un nouveau paradigme 
au paradigme dominant, lequel est fortement ancré dans la 
tradition — du moins en ce qui concerne l’enseignement de la 
musique classique occidentale. Ce changement de paradigme 
commande de délaisser un système qui réduit le corps de 
l’élève au statut de simple outil au service de la musique 
au profit d’une approche qui a pour but l’épanouissement 
de l’individu. Ainsi, une formation musicale qui s’appuie 
sur l’apprentissage par la voie de l’expérience corporelle et 
qui prend en compte les dimensions sensorielles, motrices, 
cognitives et affectives de l’être ne peut dès lors que favoriser 
à la fois des apprentissages musicaux et un développement 
global et harmonieux de l’élève. 
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Résumé
Le premier instrument du musicien est son corps : sans ce dernier, 
toute production musicale de même que toute perception sont 
impossibles. Plusieurs auteurs se sont appliqués à étudier le corps 
dans sa fonction d’outil de production musicale ; des chercheurs 
d’autorité du domaine de l’éducation artistique s’accordent 
cependant sur le fait que l’expérience corporelle a été peu examinée 
en recherche. Comme cette question a été insuffisamment étudiée, 
elle est par conséquent peu documentée et mal connue des 
professeur·e·s de musique. Posant l’hypothèse qu’une meilleure 
compréhension de la valeur de l’expérience corporelle favoriserait 
son intégration dans la formation musicale, l’autrice a entrepris 
de démontrer le caractère constitutif de l’expérience corporelle en 
musique. L’examen des théories classiques et contemporaines des 
plus importants philosophes du corps et de l’éducation musicale 
a fait ressortir les quatre principes suivants : 1) le corps et l’esprit 
forment un tout de nature interdépendante ; 2) l’expérience 
sensible revêt une importance de premier plan dans l’accès à 
la connaissance ; 3) les doctrines philosophiques ayant pour 
objet le corps doivent pouvoir trouver une valeur pratique dans 
l’expérience humaine ; 4) la formation musicale devrait être une 
éducation esthétique, au sens originel du terme, soit une éducation 
de la faculté de percevoir. Ce retour aux assises philosophiques 
du problème vise à amener la personne qui enseigne la musique 
à réfléchir aux orientations qu’elle souhaite privilégier lorsqu’elle 
enseigne, de même qu’à l’outiller pour qu’elle soit plus aisément 
en mesure de faire valoir le caractère essentiel de l’expérience 
corporelle dans le développement de l’ensemble des dimensions 
de l’être.

Abstract
The body is the musician’s primary instrument and indeed, without 
it, all making and perception of music would be impossible. 
Though many researchers have explored the body as a tool for 
musicmaking, renowned authorities in artistic education concur 
that corporeal experience has received little attention in research. 
Given its lack of study, this question is poorly documented and 
therefore little known by music teachers. Positing that a better 
understanding of the value of the corporeal experience would 
foster its integration into music training, this article aims to 
demonstrate the constitutive nature of the corporeal experience in 
music. Examining the positions of the most important philosophers 
of the body and music education, the article will put forth four 
fundamental principles: 1) The body and mind are deeply 

connected; 2) The sensorial experience is crucial to accessing 
knowledge; 3) Philosophical doctrines focussed on the body 
must find a practical outlet in the human experience ; 4) Musical 
training should be an aesthetic education, in the original sense of 
an education of the faculty of perceiving. The goal of this return 
to the philosophical bases of the body is to lead music teachers to 
reflect on their choice of teaching approaches and to provide tools 
so they can more easily leverage the essential nature of the body in 
developing individuals’ full potential.
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